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 MINI HAND

Projet CAHIER DES CHARGES GRANDS STADES 2011
Pour les jeunes handballeurs de 6 à - 12 ans

L’organisation d’une opération Grand Stade n’est pas le fait du hasard, elle concerne les jeunes enfants de 6 à -12 ans.
Cette journée  doit être l’aboutissement du travail effectué par les clubs, comités et/ou ligues sur l’année avec l’école, les clubs, les structures sociales autour du Mini Hand et les jeunes licenciés à travers les opérations jeunes arbitres et jeunes dirigeants. L’opération Grands Stades est une action pour montrer notre savoir faire et nos valeurs. Dans une optique de développement, il est bon de mobiliser les écoles primaires et de les inciter à constituer des équipes notamment dans le cadre de partenariats avec l’USEP, l’UGSEL, et dans les collèges l’UNSS  dans le cadre des opérations jeunes arbitres et jeunes dirigeants. 

C’est un moment d’exposition sans esprit de compétition qui doit permettre :
· De montrer les valeurs de respect et de partage du handball ;
· D’afficher notre partenariat avec le milieu scolaire ;

· De démontrer nos compétences dans l’organisation d’un événement ;
· De créer le lien entre le milieu scolaire, les clubs et les collectivités territoriales à travers l’objectif final du projet : la mise en place d’une grande fête du hand.
C’est pourquoi l’organisation des Grands Stades est confiée à une ligue ou un comité et doit se conformer à un cahier des charges strict ; le dossier sera transmis par la Ligue à la FFHB.
1 - Le site:

L’organisateur doit disposer d’un lieu symbolique et mythique du sport ou du patrimoine,   et de ses dépendances, dans lequel se déroulera la manifestation. Il fera parvenir à la FFHB un double de l’attestation du propriétaire faisant apparaître la date de l’événement et les locaux mis à disposition avant le 25 février 2011.

1.1 – L’espace de jeu 

Les dimensions de l’aire de jeu doivent permettre le tracé d’un maximum de terrains de mini-hand. La dimension d’un terrain de mini-hand devant être comprise entre 18 et 25 mètres de longueur et 15 et 18 mètres de largeur. Il faut également laisser un espace d’au minimum 1 mètre autour des terrains pour faciliter la circulation des joueurs et limiter les risques de blessures.

Un espace pour  une présentation du matériel et des modalités de pratique « Handball 1ers pas » sera organisé.
1-2 – Les tribunes

Elles serviront : 

·  Aux enfants  pour se reposer et se restaurer entre les matchs tout en regardant les autres équipes jouer ;
·  A l’accueil des parents.
1-3 – L’espace culturel

D’accès facile, il permettra aux enfants de regarder ou de participer aux ateliers culturels entre les matchs.

1.4 – L’espace « VIP » 
L’aménagement d’un espace pour les partenaires privés, les partenaires institutionnels et pour la presse avec accès direct aux tribunes lors de cette journée est indispensable. Une personne doit s’occuper de l’accueil de ces invités.

1.5 – L’aire de stationnement 

L’organisateur s’attachera à prévoir des aires de stationnement pour les cars qui effectuent le transport des enfants.

1.6 – La buvette 

L’organisateur peut mettre en place une buvette dans le respect des dispositions réglementaires. 

1.7 – L’infirmerie 

L’organisateur est responsable de la couverture médicale sur le site. Il devra prévoir un local pour l’infirmerie et prendre les services d’un médecin et/ou d’une antenne mobile (Croix Rouge, Pompiers, Association de secouristes…).
1.8 – La sonorisation 

Une sonorisation de qualité est obligatoire sur l’installation pour la diffusion des messages parlés et de musique.

Les musiques permettront de rythmer le déroulement de la journée (début des matches, fin des matches, rotations). Communes aux Grands Stades 2011, elles seront fournies par la FFHB.

Deux personnes sont nécessaires, une en cabine pour lancer les jingles et une sur le terrain ou dans les tribunes avec un micro HF pour assurer l’animation des matchs.

1.9 – La signalétique 

Une signalétique claire et efficace devra  être mise en place pour favoriser le flux des équipes dans leur accès aux terrains et aux tribunes à chaque fin de match.

1-10 – La sécurité

Elle devra être prévue pour surveiller les parkings, les accès aux stades, les flux des joueurs. Si une personnalité est invitée, il faudra prévoir un espace protégé pour éviter tout débordement.
2 - L’aspect Sportif :

2.1 – Matériel spécifique  

Des ballons*, ainsi que des buts spécifiques* au Mini Handball et au « Handball 1ers pas » (répondant aux normes de sécurité sur les installations provisoires) doivent être utilisés.
* de marque SEA, fournisseur du Mini-handball.

2.2 – La constitution des équipes 

Les équipes sont composées d’au plus 10 joueurs. Cinq joueurs maximum de la même équipe sont en même temps sur le terrain, en fonction de la taille des terrains.

Chaque club du territoire doit être représenté par un dirigeant. La participation de jeunes licenciés de vos clubs est bénéfique dans une optique de fidélisation ou de démonstration des compétences dans le cadre de l’arbitrage et de l’encadrement de la manifestation, ainsi que d’une promotion auprès des parents.
2.3 – Déroulement de la journée 

L’opération se déroule sur une journée selon le schéma suivant : (les horaires sont à titre indicatif mais les phases de la journée doivent être respectées)
· 9h00 à 10h00 : accueil des enfants et de leurs accompagnateurs ;

· 10h00-10h30 : cérémonie d’ouverture ;
· 10h30-15h30 : rencontres avec pause repas ;

· 15h30-16h00 : cérémonie de clôture ;

· 16h : départ des enfants. 
Les équipes présentes devront avoir en amont le maximum de renseignements sur le déroulement de la journée (couleurs de leur équipe, ordre des rencontres, terrain où ils joueront…).

2.4 – Durée des rencontres 

La durée des rencontres sera comprise entre 6 et 10 minutes en fonction du nombre d’équipes et du nombre de terrains dont vous disposez. D’une manière générale, il est souhaitable de compter 15 minutes par rotation (entrée des équipes sur le terrain, déroulement des matches, sortie des équipes du terrain et entrée des équipes pour la rotation suivante).

Tout sera fait pour que chaque joueur puisse effectuer un maximum de rencontres. Il n’y a pas de classements ni d’enregistrement des résultats.

2.5 – Choix de la date 

Le choix de la journée est laissé libre à chaque organisateur en fonction du type de projet qu’il souhaite mettre en œuvre et des disponibilités du stade entre le 1er mai et le 30 juin 2011. Un jour de la semaine permet de mobiliser plus facilement les acteurs du milieu scolaire. 
Un week-end offre quant à lui la possibilité de mobiliser les parents des enfants sans être pour autant un frein insurmontable à la présence des enseignants très motivés par ces journées.

2.6 – Espace culturel

L’opération Grands Stades doit dépasser l’aspect sportif du handball pour démontrer sa dimension culturelle à travers des activités autres que la pratique sportive. Ainsi toutes les initiatives telles que les concours de dessins, poèmes, musiques, expression autour du handball que vous aurez mises en place avec les écoles et les clubs complèteront harmonieusement ces journées

Des actions particulières, novatrices, devront mettre en exergue le développement de l’activité en relation avec l’événement du moment. (diététique et nutrition, respect, développement durable…).
3 – L’encadrement 

L’organisateur local désigne un coordonnateur de l’opération (un élu et/ou salarié de l’instance organisatrice) qui sera l’interlocuteur direct de la fédération  pendant la phase de mise en place et pendant toute la durée de l’opération en liaison avec le référent de la FFHB qui participera, 3 mois avant à une réunion de travail,  et assistera à l’événement. 

L’opération Grands Stades doit être l’aboutissement de toutes les actions de développement entreprises au niveau local et régional. Dans cette optique, la présence des clubs est indispensable pour montrer leur existence et leur savoir faire.

· L’opération Jeunes Dirigeants doit permettre aux jeunes de prendre des initiatives et montrer qu’ils sont capables d’encadrer le handball de demain.

· L’opération Jeunes Arbitres doit permettre aux jeunes de prendre des initiatives pour un Handball de jeunes, arbitré par des jeunes arbitres y compris par des moins de 12.

· L’encadrement par les parents, les amis, les anciens joueurs et joueuses doit permettre de faire venir de nouveaux responsables.
4 - Respect des textes réglementaires :

La configuration de l’installation sportive doit être adaptée aux exigences de la sécurité publique et conforme à la réglementation en vigueur de même que les moyens mis en œuvre par l’organisateur lui-même.

La réglementation de la sécurité pour l’organisation des manifestations sportives dépend de nombreux textes en vigueur concernant notamment :

· Les dispositions générales relatives aux risques contre l’incendie et la panique dans les Etablissements Recevant du Public (ERP) et les arrêts modificatifs et complémentaires.

· Code des débits de boissons – article L 49 – Mesures contre l’alcoolisme

· Décrets, arrêtés et circulaires relatifs à l’accessibilité des ERP pour les handicapés physiques

· « Loi Pasqua » du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité et son décret d’application n°97646 du 31 mai 1997 relatif à la mise en place de services d’ordre pour les organisations de manifestations sportives.

· Etc. 

L’ensemble des textes doit être demandé auprès des services de l’Etat (DDJS, DRJS, Préfecture).

L’organisateur a la charge d’appliquer les dispositions en matière de sécurité et de secours.

Principales dispositions à prendre :

L’organisateur vérifiera la conformité des installations.

Une attention toute particulière doit être portée aux installations existantes dans l’enceinte sportive pour la lutte contre l’incendie et aux respects des normes dans ce domaine pour tous les nouveaux matériaux et autres (banderoles, mobiliers, aménagements spécifiques) installés provisoirement à l’occasion de l’organisation de cette manifestation.

L’organisateur devra, au moins un mois avant la date de la rencontre, déclarer la manifestation aux structures qu’il pourrait avoir à solliciter (Préfecture, Police, Hôpitaux).
5 - Marketing et communication :

L’opération « Grands Stades » est une vitrine nationale, initiée par la FFHB elle touche à la fois des cibles régionales (collectivités territoriales, système scolaire, médias régionaux, annonceurs…) et nationales. L’opération Grands Stades doit permettre à chacun d’exister vis à vis des collectivités, du milieu scolaire et des 6-12 ans.

A cette fin, une logique de communication homogène et identique sur les sites labellisés « Grands Stades » sera développée.
5.1 - Promotion de l’opération

L’organisateur s’engage à faire la meilleure promotion de la manifestation. La FFHB mettra à disposition de chaque site des plaquettes de présentation générale de l’opération. 
L’organisateur fera figurer sur tous les documents imprimés (affiches, bulletins d’inscription…) les logos de la FFHB, Comité, Ligue et ceux des partenaires de la FFHB (Adidas, Artisanat, Canal+, SEA, La Poste et Cristaline). Les fichiers vous seront fournis par la FFHB. De plus l’organisateur soumettra à la FFHB les affiches et documents de promotion pour bon à tirer.

5.3 - Panneautique 
L’organisateur prévoira les supports pour les banderoles. La FFHB fournira les banderoles de l’opération.

L’organisateur pourra compléter les supports de promotion de la FFHB avec des supports d’annonceurs qui ne sont pas concurrent aux partenaires de la FFHB. 

5.4- Informations relatives aux partenariats fédéraux

Plusieurs partenaires disposent d’une exclusivité sectorielle sur les évènements fédéraux. Aucune animation, aucune présence et aucun partenariat n’est possible avec un concurrent d’un partenaire fédéral possédant une exclusivité sectorielle pour l’opération Grands Stades. Ci-dessous les partenaires et le secteur d’exclusivité :
· Adidas sur le secteur Equipements sportifs ;
· EMDE/SEA sur le secteur Matériels Sportifs (mini hand) ;
· Cristaline sur le secteur de l’eau ;
· Canal+ dans le secteur de la télédiffusion.
Les partenaires suivants disposent d’une présence de leurs Logos sur les différents supports de communication de l’opération : Adidas, l’Artisanat, Canal+, La poste, SEA et Cristaline.
Ces supports sont les kakémonos, les banderoles, les diplômes…. Ces différents partenaires doivent obligatoirement figurer sur les t-shirts donnés aux participants de la manifestation.

Lors des opérations Grands Stades, le logo de LA POSTE est le seul autorisé à être présent sur les t-shirts réservés aux arbitres.
L’Artisanat aura la possibilité d’installer un stand sur les différentes opérations Grands stades.

Certaines dénominations seront à utiliser lorsque les partenaires seront évoqués :

· Pour l’Artisanat : « L’ARTISANAT, Première entreprise de France, Partenaire Officiel du Mini Handball » ;
· Pour EMDE/SEA : « Fournisseur Officiel du Mini Handball et – de 9 ans», « But Officiel du Mini Handball », « Ballon Officiel du Mini Handball ».
6- Attribution du Label :

Le label « Grand Stade » 2011 sera attribué par la FFHB aux candidats retenus. Pour obtenir ce label, les candidats devront satisfaire à un nombre de critères précis:

1- Accueillir entre 1000 et 2000 enfants lors de la journée « Grand Stade » selon le contexte local ;
2- Organiser l’opération dans un site sportif mythique ou du patrimoine (stades de foot ou de rugby, arènes, places publiques célèbres  représentent un lieu idéal) ;
3- Respecter le présent cahier des charges de la FFHB : déroulement de la journée, relations avec les écoles, sono, partenaires… L’évaluation du dossier se fera à travers la fiche de candidature jointe et le suivi de l’opération (par le référent fédéral) ;
4- Respecter le calendrier administratif ;
5- Non respect du cahier des charges : la non prise en compte d’une demande de candidature est envisageable en cas de manquement d’une structure organisatrice à l’esprit non conforme au cahier des charges sur les années précédentes.

Le candidat qui obtiendra le label rentrera dans l’opération nationale « Grand Stade 2011 » et bénéficiera d’un soutien de la FFHB en termes de matériels et de supports de communication et de dotations. 

Les décisions prises concernant la validation ou non d’une candidature ne sont pas contestables.

7- Mise en place de référents fédéraux pour chaque site :


Un référent « Grand Stade » sera identifié pour chaque site retenu, son rôle et ses missions sont d’accompagner et de renseigner les organisateurs sur des problématiques globales et spécifiques dans la gestion de l’évènement. Il assure également un suivi avant, pendant et après l’évènement. Il effectuera une évaluation de la manifestation qu’il communiquera aux organisateurs dans les mois qui suivent la manifestation.

8- Principe de l’aide fédérale :

La dotation répond au mieux aux organisations retenues en fonction du nombre fluctuant de dossiers satisfaisants et des impératifs financiers de la FFHB. L’organisateur ne peut prétendre à cette dotation supplémentaire qu’à partir d’un seuil de 1000 enfants présents sur la journée. Celle-ci sera proportionnelle au nombre de création de licences évènementielles générées par cette opération (environ 1 euro par enfant).
Il est souhaitable que chaque organisateur arrive à une autonomie complète (financière, matériels…).

9 - Echéancier :

Début octobre 2010 : Mise en ligne sur le site de la FFHB du dossier de candidature pour l'organisation des Grands Stades.

 5 novembre  2010 : Retour des candidatures des organisations pour les « Grands Stades » aux ligues respectives avec copie à la fédération (tout retard entraînera le rejet du dossier).
12 novembre 2010 : Retour des candidatures par les ligues à la FFHB.

26 novembre 2010 : Communication des candidats retenus pour organiser un « Grand Stade ».
Courant décembre : Organisation d’une réunion de travail avec le référent national (la date devra être en adéquation entre le référent et l’organisateur).
25 février 2011 : Retour de l’attestation de mise à disposition du stade organisateur à la FFHB et point individuel sur chaque dossier.
Mars à Mai 2011 : Des points réguliers sur le suivi du projet avec le référent fédéral devront être organisé.
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